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SCHREIBEN DES [ FRANZ. AMBASSADOREN JEAN] DE LA BARDE AN [ STADT-

UND AMTSRAT BEAT II . ] ZURLAUBEN

"J ' ay desia receu deux de vos lettres qui estoient de mesme Stile que deux

du Canton de Zurich que j ’ay receues en mesme temps : A vous dire le vray J ' ai

me mieux qu ’elles prennent doresnavant le chemin de Lucerne Je croy que vous

entendez assez ce que je veux dire

Véritablement je ne puis assez m ' estonner de ce que Mrs . [Bürgermeister und

Rat ] de Zuric et quelques autres aimeroient mieux une pension praesentement,

que deux , ou la valeur que je leur offre , s ' ils ont besoing d ' argent , deux

valent mieux qu ' un

En second lieu jl vaut mieux estre assuré de toucher tous les ans une pension

de toute nature , que d ' estre presque certain de ne la toucher pas si l ’àllian

ce ne se fait.

En troisiesme lieu il vaut mieux estre assuré que le Roy [Ludwig  XIV . ]

envoyera en suisse apres la paix faite avec Espagne [was freilich erst 1659

im Pyrenäen frieden der Fall sein würde ] quatre Cents mil escus par an , comme

fit Henry  IIII . apres le Traité de 1602 , que d ' estre corme certain,

mesme par l ' exemple du Roy Henry IIII . , que si la Paix se fait avec Espagne

avant que l ' alliance soit renouvellêe , sa Majesté a present régnante ne la

renouvellera que quelques années apres , pendant chacune desquelles Elle

n ’envoyera pas sans doute quatre Cents mil escus en suisse [Anspielung auf

den 1598 zu Vervins zustandegekommenen Frieden zwischen Frankreich und Spa¬

nien ] .



Si les Louables Cantons ne veulent pas entendre ces raisons , Jlz ne veulent

pas entendre ce qui est de leur avantage

La france leur veut donner de l ' argent et Jlz ne veulent pas ce qu ' Elle de¬

sire ; L ' Espagne se mocque d ' eux et leur en promet sans le leur donner et jlz

veulent faire ce qu ' Elle veut : Mais j ' espere qu ' ils ouvriront les yeux pour

voir ce qui leur est plus avantageux " .

Wie ihm sicher bekannt sei , finde gegenwärtig im zu Bern gehöri-
1

gen Zofingen eine "Diete"  statt , "on espere que tout s 'accommodera tou¬

chant l ' affaire des paisans [Bauernkrieg ] en sorte que les voyes de rigueur

cesseront et que l ' on réglera ce qui regarde les frais de la guerre . On me

mande de Zuric que l ' on y a apris avec sentiment de gratitude que l ' Empereur

[Ferdinand  III . ] durant ce trouble avoit tesmoigne avoir quelques

pensées d ’envoyer du secours de Cavalerie et Infanterie aux Cantons contre

les paisans Voila de la monnoye de M [Sebastian Peregrin ] Z w e j e r qui est

bien fausse ou au moins bien legere Si Mrs . de Zuric et les autres Cantons se

veulent contenter du Costê de la france de semblable monnoye Jl nous sera aisé

d ’Inventer de semblable choses mais J ’en veux donner de reelles . Le Roy avoit

accordé a Mrs . [Schultheiss und Rat ] de Berne deux Cent Chevaux mais Hz n ’ont

pas voulu s ' en servir On avoit envoyé de Brizac a Mrs . [Bürgermeister und

Rat ] de Basle Cavalerie et Infanterie cela est plus reel que des Comptes de

M Zwejer et les bonnes Intentions Inventées a son plaisir de son Empereur " .

Abschliessend ersucht De la Barde unter Hinweis , dann nicht auf

die Dienste des Boten angewiesen zu sein , Zurlauben , die diesem

Schreiben beiliegenden Briefe an ihre Adressaten in Luzern und

Schwyz weiterzuleiten.
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